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LA MAIRIE  

Du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

Le premier samedi de chaque mois, 
de 9h à 12h.

Fermeture hebdomadaire 
le mercredi.

ELECTIONS PRESIDENTIELLES 2022

Inscription des jeunes majeur(e)s

Les jeunes atteignant leur majorité entre le 10 
et le 24 avril 2022 doivent se faire inscrire sur 
les listes électorales au plus tard le 4 mars pour 
participer au scrutin présidentiel.



LA MÉDIATHÈQUE  
Ouverture au public :
Mardi, mercredi et vendredi, de 15h à 18h30
Samedi, de 10h45 à 12h et de 15h à 18h30

Ouverture aux scolaires (hors vacances) :
Mardi et vendredi, de 14h à 15h

Mes chers administrés, mes chers amis,

A l’aube de cette nouvelle année, il me semble important de sa-
luer la persévérance avec laquelle la municipalité a conduit les 

différents projets depuis ces 6 dernières années.
Cette année 2021 aura été largement perturbée par toutes 
les contraintes sanitaires créant ainsi un climat anxiogène, 
déséquilibrant les relations humaines et favorisant la crainte 
et les peurs en tout genre et parfois un chaos intérieur dé-
létère pour la santé…
C’est alors que pour clôturer cette année difficile, en cette 
fin de décembre notre commune a été honorée par l’attri-
bution de la deuxième fleur du concours des "Villes et vil-

lages fleuris". Cette reconnaissance est le fruit d’un travail 
acharné et de longue haleine mené par l’équipe municipale 

dédiée aux espaces verts avec le soutien des différents conseil-
lers municipaux impliqués dans l’embellissement du village. Au 

fil des années, le village s’est esthétiquement transformé pour offrir 
à nos regards des compositions florales harmonieuses et délicates, des 

mises en scène végétales offrant une vision grandement artistique.
Malgré les différentes restrictions sanitaires et les annulations incessantes des festivités pro-
grammées, les enfants de notre école auront malgré tout aperçu le Père Noël qui, juché sur 
le toit de celle-ci pour respecter les gestes barrière, aura fait sa traditionnelle distribution de 
livres.
Les illuminations du platane et du village ainsi que l’élaboration de la crèche ont contribué à 
réchauffer les cœurs et à susciter l’admiration des nombreux visiteurs.
Certes, l’incertitude demeure quant à la gestion de cette crise sanitaire mais l’espoir d’en sortir 
ne doit pas nous quitter ! Installons la joie et l’enthousiasme et permettons-nous de rêver à 
des lendemains heureux, à une liberté retrouvée et une solide santé pour continuer le chemin 
dans l’apaisement et la solidarité…
Croyons en nous et unissons nos forces pour retrouver une vie plus sereine.
Que cette nouvelle année vous comble indéfiniment…
Très chaleureusement.

Edito

La saison 
estivale est lancée

Maire d'Aurons
Conseiller Métropolitain
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LA MAIRIE  

Du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

Le premier samedi de chaque mois, 
de 9h à 12h.

Fermeture hebdomadaire 
le mercredi.

ELECTIONS PRESIDENTIELLES 2022

Inscription des jeunes majeur(e)s

Les jeunes atteignant leur majorité entre le 10 
et le 24 avril 2022 doivent se faire inscrire sur 
les listes électorales au plus tard le 4 mars pour 
participer au scrutin présidentiel.

Comme en 2021 et compte tenu du contexte sanitaire actuel, j’ai le regret de vous annoncer que 
nous ne sommes pas en mesure de maintenir la cérémonie des vœux aux Auronais(es) qui devait 
avoir lieu le 9 janvier 2022.



Vie du village 
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Dans la continuité des deux précé-
dentes installations (à la Fontaine 
et près du lotissement du Parc), le 
troisième et dernier abribus a été 
installé à la fin du mois de sep-
tembre au vallon de l’Eoure pour le 
plus grand confort des usagers qui 
attendent le bus.
A l’origine, cet arrêt de bus initié 
par la Métropole n’était pas aux 
normes requises, faisant ainsi l’ob-
jet de nombreuses discussions sur 
une meilleure adaptation des be-
soins de confort et de sécurité.
Cet abribus placé perpendiculai-
rement à la route ne pouvait pas 
être placé différemment au regard 
de la norme actuelle. Compte tenu 
de sa compétence en la matière, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
a financé intégralement ces trois 
réalisations.

L’éclairage public représente une dépense communale non négli-
geable. Face à ce constat, la municipalité a, depuis 2015, investi 
dans les nouvelles technologies (éclairage LED) avec un résultat 
- de l’ordre de 8 000 euros / an - laissant augurer une perspective 
d’économies plus large sur nos consommations d’énergie.
C’est ainsi qu’aujourd’hui la municipalité veut tenter une expé-
rience supplémentaire en procédant à l’extinction de l’éclairage 
public aux heures où de rares mouvements de population sont 
constatés. Dans un premier temps, cette disposition sera proposée 
et expérimentée, si les habitants du Boulevard Merendol et du lo-
tissement du Parc l’acceptent, dès le mois de février. Les coupures 
se feraient entre minuit à 5h du matin.

L’éclairage public représente un peu plus 40 % de l’énergie 
consommée sur la commune. Cette mesure permettrait donc de ré-
aliser une économie de plus de 30 % de notre facture énergétique. 
Notons que depuis le 1er décembre 2021, l’éclairage sur le boulo-
drome et sur l’esplanade Gilbert Gass, est coupé de minuit à 7h du 
matin. Un autre élément non négligeable est à prendre en consi-
dération : cette interruption permettrait également de protéger la 
biodiversité en limitant la perturbation des écosystèmes nocturnes.
Notre commune n’est pas isolée dans cette démarche vertueuse 
de réduction de l’éclairage public. A l’issue de l’essai, un bilan sera 
dressé avec les habitants de la zone expérimentée. Si le constat 
s’avère positif, ce dispositif pourrait être étendu à d’autres secteurs 
du village. Affaire à suivre…

Un abribus au vallon de l’Eoure

L’éclairage public en mode économie



Vie du village Environnement
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L’année commence avec une note joyeuse et colorée : notre com-
mune participe, depuis 2015, au concours national des "Villes et 
villages fleuris" et a été gratifiée en cette fin d’année 2021 d’une 
deuxième fleur ! Notre équipe municipale des "Espaces verts" 
s’est beaucoup investie pendant ces dernières années. Leur créati-
vité a été enfin couronnée de cette distinction tant souhaitée. C’est 
d’abord leur succès, sans compter le soutien des conseillers munici-
paux chargés de l’embellissement de notre beau village. 
Ces dernières années la commune a modifié ses façons de gérer ses 
espaces verts : les jardiniers et agents municipaux ont adopté de 
nouvelles pratiques biologiques et responsables laissant la nature 
Maître de ses cycles étonnamment intelligents, en l’accompagnant 
autant que faire se peut, sans la contraindre. Ils sont, de surcroît, 
largement impliqués dans l’amélioration du cadre de vie des Auro-
nais(es), dans la valorisation du patrimoine végétal communal et 
la création de nouveaux espaces végétalisés. Pour être pleinement 
cohérent, à partir de 2017, la commune a mis fin à l’emploi de 
produits chimiques tels que le glyphosate… 

Une seconde fleur pour le village 

Depuis 2014, notre commune a, par ailleurs, opté pour le ramas-
sage des déchets verts chez les particuliers, action ayant remporté 
un grand succès auprès des habitant(e)s (*). Cette initiative remar-
quée par les instances départementales a fait l’objet d’une récom-
pense le 23 novembre dernier, par un prix décerné à l’Hôtel du 
Département, lors de la cérémonie des "Villes et villages fleuris".  
Toujours dans cette démarche de développement durable et de 
respect des ressources vivantes, une nouvelle gestion des espaces 

verts a été mise en place par la municipalité : nos agents munici-
paux ont installé une serre jouxtant les services techniques afin 
que nos besoins en fleurs annuelles, leur mise à l’abri pendant la 
période froide et leur renouvellement soient au maximum gérés 
par nos services. 

(*) Pour rappel, l’enlèvement des déchets 
verts a lieu le MARDI avec un appel 
préalable auprès de Laurent Lamotte 
le LUNDI UNIQUEMENT au 07 77 08 92 56. 
Merci de respecter le temps de repos 
dominical de notre personnel !
Les branchages ne doivent pas excéder 
1 mètre de longueur et être ficelés 
en fagots pour une meilleure 
manutention de nos équipes. 
Les abus trop nombreux et répétitifs 
pourraient à terme remettre en question 
le maintien de ce service à la population.

Les services "Espaces verts"  à l’honneur  



Vie du village
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Le 11 Novembre est toujours un devoir de 
mémoire et de recueillement en souvenir des 
quatre soldats auronais morts pour la France 
(Marius Gazano, Clément Allemand, Octave 
Arnaud et Joseph Bonardel) et tous les morts 
de la Grande Guerre, sans oublier ceux  tom-
bés au champ d’honneur depuis 2011 sur les 
différents théâtres d’opérations extérieures 
et autres attentats indescriptibles. 
A l’issue de la cérémonie, une vingtaine d’en-
fants de l’école, accompagnés du Directeur 
Fabien Cascales, ont entonné la Marseillaise 
au milieu de  l’assemblée présente.  

Les enfants présents à la cérémonie du 11 Novembre

Un peu d’histoire
Pour rappel, le 11 novembre 1918, c’est dans un wagon aménagé en bureau 
situé en pleine forêt domaniale de Compiègne (Oise) que l'Armistice a été 
signé par les représentants des Alliés de la France (Russie, Royaume-Uni, 
États-Unis) ainsi que ceux de l'armée allemande. Etaient présents le Maréchal 
Foch, commandant suprême des forces alliées, l’Amiral Wemyss, représentant 
britannique et Matthias Erzberger, représentant du gouvernement allemand. 
Pour annoncer le "cessez-le-feu" provisoire, toutes les cloches des villes et vil-
lages de France ont sonné à 11h mettant un terme à plus de quatre années de 
guerre. Par la suite, ce fut la signature du Traité de Versailles le 28 juin 1919, 
qui marqua définitivement la fin de la première guerre mondiale.

78 M€ d'euros pour la reconstruction de l'hôpital du Pays salonais  

En 2018, 20 communes, dont Aurons, ont mutualisé leurs efforts pour acheter le terrain qui servira à la construction du 
futur hôpital du territoire du Pays salonais. Nous avons récemment appris que l’État participera à hauteur de 78 millions 
d’euros pour sa reconstruction. C’est un engagement inédit pour le territoire. 
Ce projet était discuté depuis de très nombreuses années et peinait à trouver une issue favorable. Aujourd’hui, tous les 
élus investis dans ce projet d’envergure sont satisfaits de l’engagement confirmé du Gouvernement.



Vie du village

Au mois de septembre, de nouveaux ateliers 
destinés aux enfants ont été organisés à la Mé-
diathèque : peinture sur galets, fabrication de 
lanternes pour la fête d’Halloween… 
Très prisés, ces ateliers ont été joyeusement 
pris d’assaut par une quinzaine d’enfants 
(jauge limitée !). Ces matinées créatives sont 
gratuites et très prisées par des adeptes ré-
guliers et enthousiastes au développement 
artistique. 
Face à ce succès, il est désormais néces-
saire de réserver les places sans attendre. 
Nous remercions très chaleureusement 
Sonia, Sylvie et Régine qui encadrent 
ces ateliers qualitatifs ainsi que les 
quelque mamans disponibles et notre 
artiste locale Sambo, qui s’associent 
volontiers à ces moments de riche 
créativité.

Un bel engouement pour les ateliers 
de la médiathèque
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Les illuminations du village, tout particulièrement autour du platane 
et de l'église, sont un véritable temps fort de l'année à Aurons. Les 
illuminations de Noël marquent le début d’une période très attendue 
par les habitants et les enfants en particulier, c'est pour cela que la 
place du boulodrome leur a été consacrée. Un espace, cette année, 
destiné aux enfants avec la mise en place de sept sujets illuminés sur 
la piste de danse.
En cette période anxiogène, les illuminations de Noël redonnent de la 
lumière, de la couleur et de la féerie à notre commune et offrent aux 
habitants une merveilleuse ambiance de fêtes !
Toute ces illuminations sont proposées par la société Blachère illumi-
nations que la municipalité remercie pour sa confiance. 

Les lumières de Noël rayonnent sur Aurons 

Vie du village
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Vie du village

Organisée par l’Office de Tourisme du Massif des Costes, la seconde 
édition des « sentiers gourmands » a remporté un vif succès. En ef-
fet, 160 participants au départ de Vernègues, Alleins et Pélissanne ont 
participé et largement apprécié les balades proposées. 
Les différentes publications émanant des organisateurs de l’OT, at-
testent du grand engouement du public richement intra-génération-
nel réunissant familles et ami(e)s. Cette année, cette manifestation 
a été enrichie par la présence de deux ânes de Provence du côté 
d’Alleins et du magnifique troupeau de chèvres de Marion à la ferme 
d’Aurons !

Sur les différents parcours, des producteurs et des restaurateurs 
ont tenu des stands appréciés lors des pauses gustatives. En fin 
d’après-midi, tout ce petit monde s’est retrouvé sur la place du bou-
lodrome d’Aurons pour trinquer à l’amitié et le soir venu, Florence et 
Stéphane ont proposé un repas provençal de saison. Devant un tel 
enthousiasme, les organisateurs se sont engagés pour une nouvelle 
édition l’année prochaine. 
Remerciements appuyés à toute l’équipe de l’Office de Tourisme de 
Pélissanne et à Natacha Grisoni, notre conseillère municipale d’Au-
rons, en charge du tourisme.

Le Téléthon, événement caritatif par excellence, est organisé depuis 
1987 par l'Association Française contre les Myopathies (AFM) pour 
financer des projets de recherche sur les maladies génétiques neuro-
musculaires (myopathies), mais aussi pour d'autres maladies géné-
tiques rares. 
Comme chaque année, le 27 novembre dernier, les Auronais ont ap-
porté leur contribution à cet élan de solidarité. La municipalité et les 
bénévoles ont organisé, sur le boulodrome, des activités destinées aux 
plus jeunes : jeux anciens de plein air en bois, château gonflable et, 
pour se réchauffer, des boissons chaudes ont été mises à disposition. 
En fin d’après-midi, après une promenade en colline, une quarantaine 
d’adultes et d’enfants ont assisté à une représentation improvisée à la 

ferme d’Aurons. Pour le retour, une marche nocturne à travers champs 
a été clôturée par une délicieuse soupe de courge, assortie d’une belle 
ambiance musicale portée par une troupe de musiciens auronais. 
Remerciements chaleureux à tous les bénévoles et organisateurs tels 
que Virginie et Daniel Bocca, Véronique et Gérald Lefur, Stephan Lu-
cibello, Régine Farlin et Cécilia Taliana sans oublier Marion et Lionel 
Hassine pour l’accueil à la ferme et l’équipe des services techniques 
pour leur indéfectible disponibilité et dévouement.
Le Téléthon est organisé avec le soutien de  France Télévisions (ma-
rathon télévisuel sur ses chaînes le 1er week-end de décembre) et du 
Lion’s Club. Plus grosse collecte populaire mondiale, cet événement 
recueille environ 3 % des dons annuels des français.

Second succès des "sentiers gourmands"

Le Téléthon, entre solidarité et convivialité



Tradition
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Cela fait quelques décennies que notre village est animé par cette 
passion de concevoir chaque année une crèche provençale mettant 
en scène des santons vêtus de costumes traditionnels. 
Cette année, ce sont environ 70 personnages qui ont orné notre 
crèche installée à l’intérieur de l’église. L’ensemble est éclairé et 
même animé avec des accessoires comme, entre autres, la fontaine 
du lavoir. Ces dernières semaines, une nouvelle association a été 
créée par des inconditionnels désireux de valoriser annuellement 
ce patrimoine auronais. Thierry et Véronique Mopin, Olivier Bedus 
et Nicole Bourgoise ont, depuis l’année dernière, pris le relais de 
Violette et Jean-Claude Imbert et de Claude Soula qui furent, eux-
mêmes, des animateurs avertis durant plusieurs années de cette 
tradition provençale. 
Qu’ils en soient tous infiniment remerciés ainsi que tous les gé-
néreux particuliers qui ont fait don de leurs santons personnels si 
évocateurs des scènes coutumières d’antan…

Les santons : une passion provençale !



Une conférence sur les secrets de la peinture 
Ce vendredi 15 octobre, toujours à la Médiathèque, a eu lieu une conférence-débat avec le passionnant et 
truculent Eric Mathieu, guide conférencier, diplômé d’Histoire de l’Art. Deux heures magiques, enrichissantes 
et exaltantes à la découverte des secrets des tableaux connus et inconnus, témoins de leur temps. L’abus de 
conférences de cette qualité est largement recommandé !
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Tradition Culture

Samedi 18 septembre, un spectacle gra-
tuit tout public s’est déroulé sous le préau 
de la cour de l’école Maître Jeanne. Pro-
posé par la Médiathèque et animé par 
l’association Aneka, le thème portait sur 
une fable animalière faisant découvrir "Le 
pouvoir du rêve et les métamorphoses de 
l’Amour", les acteurs principaux étant une 
huître et un Bernard l’Ermite.
Ce fut une heure d’un spectacle enchan-
teur questionnant chacun(e) au plus pro-
fond de son être.

S’amuser, se défouler, imaginer, mémoriser, partager de bons mo-
ments sous l’œil bienveillant de Florian Gobert. Un atelier ludique qui 
cultive les clefs du lâcher prise et de la confiance en soi dans l’écoute 
et le respect des autres. C’est le rendez-vous du mercredi matin très 
attendu par les enfants de 7 à 11 ans, dans la salle des Associations.

Le 5 novembre, nouveau rendez-vous à la Médiathèque à la rencontre 
de Catherine Ribotton, professeur agrégée d’Histoire, ethno-histo-
rienne,  pour évoquer la Sorcellerie et le Pouvoir Féminin du XVe au 
XVIIIe siècle. La féminité était-elle, par essence, sorcière ? Une confé-
rence passionnante qui a suscité beaucoup d’échanges avec l’auteur 
que nous espérons revoir pour d’autres sujets tout aussi captivants.

Plongée dans les "amours sous-marines"

Théâtre d'impro Conférence de 
Catherine Ribotton



Ingrédients pour 4 personnes (3 à 4 sardines par personne) :  
5 échalotes ou 1 oignon doux
4 belles carottes 
6 gousses d’ail
1/2 litre de vin blanc
1/2 verre de vinaigre d’un bon vin rouge
Une dizaine de grains de poivre
4 baies de genièvre
2 feuilles de laurier, persil plat, branche de fenouil

Délicatement, vider et couper la tête des sardines, retirer l’arrête cen-
trale, bien les rincer, égoutter, sécher et fariner légèrement. 
Dans un peu d’huile d’olive, faire frire les sardines, 5 à 6 secondes sur 
chaque face puis saler légèrement. Les déposer sur du papier absorbant, 
puis dans un plat à gratin en terre cuite.

Escabèche : découper les 
carottes en tranches très 
fines, tailler les échalotes 
ou oignon en fines la-
melles, ainsi que l’ail. 
Faire revenir le tout pen-
dant 10 minutes environ 
dans une casserole et de l’huile d’olive, à feu doux sans coloration ; ajou-
ter le vin blanc sec et autant d’eau, le bouquet garni (persil, fenouil), le 
poivre et les baies de genièvre. 
Laisser bien réduire à feu vif pendant 30 mn. 
Couper le feu lorsque les carottes sont cuites, ajouter à cette préparation 
le vinaigre qui aura été porté à ébullition 1 minute et incorporer du persil 
haché. Laisser bien refroidir.
Recouvrir totalement les sardines avec la sauce, mettre au frais pendant 
12 heures minimum et déguster.

Recette des sardines à l’escabèche
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Vie du village

L’application Aurons13, notre 
communication sur votre téléphone  

La communication entre les municipalités et leurs admi-
nistrés étant primordiale, notre commune s’est équipée 
et modernisée en ce sens. C’est pourquoi nous vous 
rappelons que la municipalité a mis à votre service, une 
application téléchargeable sur tous les téléphones por-
tables en lieu et place de "l’info mairie" existant aupa-
ravant.
Plus rapide et plus innovante, cette application facilite le 
quotidien des administrés et vous informe en temps réel 
sur les différents événements se déroulant sur la com-
mune d’Aurons, tels que des alertes, des points de vue, 
les numéros de téléphone utiles en connexion directe, les 
actualités, l’historique du village, les centres d’intérêts, 
sans oublier les actualités qui peuvent vous concerner au 
quotidien. 
Comme pour tous les téléchargements d’applications : 
allez dans l’onglet appli, tapez aurons13 et téléchargez…

Avec Aurons13, gardez un œil 
sur l’information de votre commune !!!



Les services des déchets de la Métropole Aix Marseille Provence changent de prestataire dès le 1er janvier 2022. 
Le numéro vert pour le ramassage des encombrants changera également à la même date.
Depuis le 10 janvier, vous devrez désormais faire appel au 04 90 44 77 90. 

Encombrants : un nouveau numéro à retenir 
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Etat-civil

Vie du village

Adieu André Maero !
Dédé habitait tout en haut de la montée du Farigoulet et  avait 
pris la succession du commerce de ses parents, marchands de 
tissus bien connus dans la rue de l’horloge à Salon de Pro-
vence dans les années 80. Il avait été Président du comité des 
fêtes d’Aurons, animateur du Festival international de Jazz de 

Salon dans les années 70 et chauffeur d’Ella Fitzgerald, Count 
Basie… Chauffeur, parce qu’il possédait une grosse voiture 
américaine décapotable de 6 mètres de long (24 volts et non 
homologuée en France !) avec laquelle il faisait visiter la ville 
et alentours aux vedettes. Ces actions faisaient aussi beaucoup 
de publicité au Festival de Salon. Il aurait eu 96 ans en février... 
Salut l’Ami !

Nous avons aussi le regret de vous faire part du décès de Mme 
Michelle Dapot, épouse Deleuze, survenu le 10 décembre 
2021, à l’âge 83 ans. Cette habitante du lotissement du Parc 
était une personne discrète et attentionnée. Son mari Jean-Paul 
avait été conseiller municipal d’Aurons au début des années 
2000. La municipalité présente ses sincères condoléances à ses 
filles, ses petits-enfants et proches touchés par ce deuil.  

DEUX DÉCÈS DANS LE VILLAGE

La municipalité présente ses sincères condoléances aux époux, épouses, enfants, familles et proches touchés par ces deuils. 

Chaque détritus jeté par terre (papier, mégot, plastique, masque…) constitue un début de pollu-
tion. Hélas, ces déchets finissent dans les égouts, portés par le vent, éparpillés dans les espaces 
naturels, déplacés par le ruissellement des eaux de pluie pour terminer dans la mer, sur les 
plages, les côtes… Un seul mégot peut polluer jusqu’à 500 litres d’eau. Si les consciences ne 
s’éveillent pas davantage, d’ici 2050, le plastique supplantera les poissons dans la mer et les 
cours d’eau et altérera tout autant la flore que la faune. 

Les bons réflexes au quotidien



RÉUNION PUBLIQUE
Ces dernières semaines, les Auronaises et Auronais ont été informés qu’un projet 

de constructions au niveau de l’ancienne confiturerie était à l’étude. 
Je vous invite donc à venir le découvrir lors d’une réunion publique qui se tiendra 

Samedi 22 janvier à 10h dans la salle polyvalente

Cette réunion sera animée par un représentant de la Métropole,
l’architecte concepteur du projet et la société HECTARE porteuse du projet.

Le déroulé débutera par une présentation des différents intervenants.
Enfin, le public sera invité à un échange de questions / réponses. 

Afin de respecter les conditions sanitaires en vigueur :
- une jauge de 50 personnes maximum sera imposée
- l’inscription en mairie est nécessaire
- un pass sanitaire sera demandé à l’entrée
- le port du masque obligatoire


